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Classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

La commune de GUENIN est concernée par les arrêtés préfectoraux du 1er décembre 2003 
de classement sonore :  

- Des routes nationales du MORBIHAN : RN 24 sur la traversée du territoire de la 
commune (classement en catégories 2 et 3, soit une largeur affectée par le bruit de, 
respectivement 250 mètres et 100 mètres de part et d’autre de l’infrastructure 
comptée à partir du bord extérieur de la chaussée). 

- Des routes départementales du MORBIHAN : RD 768 sur la traversée du territoire de 
la commune (classement en catégorie 3, soit une largeur affectée par le bruit de 100 
mètres de part et d’autre de l’infrastructure comptée à partir du bord extérieur de la 
chaussée). 

La présente règlementation n’impose pas de restrictions d’urbanisation mais seulement des 
prescriptions en matière d’isolation acoustique des nouveaux bâtiments (code de la 
construction) 
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